
 

 

DELIBERATIONS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 AVRIL 2022 

* * * 
DELIBERATION N° 20220412_01 

Objet : Installation des nouveaux élus au conseil communautaire de la CCVT (LA HOUSSOYE et 
ENENCOURT-LEAGE) 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 08 juin 2020 installant le conseil 
communautaire,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 juin 2020 portant sur la modification du conseil 
communautaire,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 8 décembre 2021 portant modification du conseil 
communautaire, 
 
 Pour donner suite à la démission de Madame Dorothée FRANCON et conformément aux élections 

du Conseil Municipal de la commune de LA HOUSSOYE en date du 4 février 2022, le président 
installe dans ses fonctions, le nouveau conseiller titulaire nommé ci-dessous en remplacement de 
Madame Dorothée FRANCON :  

o Monsieur PENY Benjamin  
 
 Pour donner suite au décès de Monsieur Francis DAVID survenu fin janvier dernier et 

conformément aux élections du Conseil Municipal de la commune d’ENENCOURT–LEAGE en date 
du 12 février 2022, le Président installe dans ses fonctions, la nouvelle conseillère titulaire nommée 
ci-dessous en remplacement de Monsieur Francis DAVID :  

o Madame COT Patricia 
Et sa suppléante :  

o Madame ETIENNE Jennifer 
 

COMMUNES ELUS 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 
BOUBIERS LEVESQUE Sophie DESCHAMPS Jean-Christophe 
BOUCONVILLERS MORIN Philippe ANSERMET Mercédès 
BOURY EN VEXIN DEPOILLY Marie-José LE COLLOEC Éric 
BOUTENCOURT  LEFEVER Joseph  RICHÉ Marc 
CHAMBORS GOUGIBUS Didier MATHON Jean-Pierre 
 LAMARQUE Emmanuelle  
 CUYPERS Anne-Françoise  
CHAUMONT-  DUVIVIER Jean  
EN VEXIN GAILLET René  
 THIMOTEE-HUBERT Sylvie  
 MEDICI Guy  
 RETHORE François  
 Siège vacant  
COURCELLES LES G. FRIGIOTTI Alain  
 LEFEVRE Guillaume  
DELINCOURT MARTIN Edith ROUSSEAU Philippe 
ENENCOURT LEAGE  COT Patricia ETIENNE Jennifer 
ERAGNY SUR EPTE MICHALCZYK Bernard LETIERCE Luc 
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FAY LES ETANGS RIDEL Alain KRYNKOW Jean-Jacques 
FLEURY  MARIE Sébastien PAULIAN Francis 
FRESNES L’EGUILLON LEGROS Christian SERVIN Delphine 
HADANCOURT LE HT CL LETAILLEUR Michel SABOT Edwige 
JAMERICOURT GERNEZ Bertrand MARIAUD Patrick 
JOUY SOUS THELLE  LEFEVRE Hervé  
 DEGENNE Annie   
LA CORNE EN VEXIN BARREAU Christophe ALLAIN Jean-Jacques 
LA HOUSSOYE PENY Benjamin  KUCHNO Georges 
LATTAINVILLE STEINER Laurent JORE Martine 
LAVILLETERTRE DESSEIN Hervé GUILLAUME Georges-Marc 
LE MESNIL THERIBUS DELANDE Carole  

BOULLET Nathalie 
 
 

LIANCOURT- ST-PIERRE LE CHATTON Sylvain LEROY Jérôme 
LIERVILLE MONTILLON Patrick BOISSY Florent 
LOCONVILLE STEINMAYER Serge GAUTIER Philippe 
MONNEVILLE BLANCHET William  

NOEL Francis 
 
 

MONTAGNY-EN-VEXIN TAILLEBREST Loïc CATTET Jean-Luc 
MONTJAVOULT CATRY Laura GRISVARD Matthieu 
PARNES LAROCHE Pascal BOISSEL Patrice 
PORCHEUX DURAND Marie-Hélène CASSAYAS Valérie 
REILLY METZGER Marc CREA Michel 
SENOTS GAUTIER Carole DUBOILLE Jean-Pierre 
SERANS VANDEPUTTE Oswald HACHE Alexis 
THIBIVILLERS JUBAULT Yannick HARROIS Frédéric 
TOURLY BOISSY Luc HERBLIN Benoît 
TRIE CHATEAU DESMELIERS Laurent   

BONNY-MESSIÉ Juliette  
DUNAND Claire  

KARPOFF Jacques  
LELEU Geoffrey  

TRIE LA VILLE VANSTEELANT Claude SIGNAC Françoise 
VAUDANCOURT COLSON Jean-Michel TEICH Dominique 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
PREND acte et MODIFIE le tableau du Conseil Communautaire comme indiqué ci-dessus. 

* * * 
 

Délibération n° 20220412_02 
Objet : Complexe aquatique : Election d’un conseiller syndical suppléant de remplacement au 
Syndicat Mixte pour la réalisation et la gestion du Centre Nautique du Vexin (SMCNV) 
 
Dans le cadre de sa compétence « construction, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs 
d’intérêt communautaire »,  
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Dans le cadre de la mise en place du Syndicat Mixte pour la réalisation et la gestion du Centre Nautique 
du Vexin (SMCNV),  
 
Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Vexin-Thelle dispose, à ce jour, de 20 
membres au SMCNV soit 10 titulaires et 10 suppléants. 
 
À la suite de la démission de Madame Dorothée FRANCON, conseiller syndical suppléant au sein dudit 
syndicat, le président propose d’élire un remplaçant.  
 
Conformément à l’article 10 de la loi n° 2020-760 du 22 juin 2020 permettant aux organes délibérants 
des EPCI de déroger à l’obligation de désignation au scrutin secret de leurs délégués au sein des 
syndicats mixtes fermés - pourvu que l’organe délibérant le décide à l’unanimité - les élus 
communautaires décident, à l’unanimité, de procéder par vote à main levée, au scrutin uninominal 
relatif à l’élection des délégués au SMCNV. 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Bertrand GERNEZ Loïc TAILLEBREST 

Laurent DESMELIERS Emmanuelle LAMARQUE 
Philippe MORIN Marie-Hélène DURAND 

Sylvain LE CHATTON Bernard MICHALCZYK 
Geoffrey LELEU Sophie LEVESQUE 
Alain FRIGIOTTI Annie DEGENNE 
Pascal LAROCHE Patrick MONTILLON 
Sébastien MARIE William BLANCHET 

Christophe BARREAU Marc METZGER 
Serge STEINMAYER Dorothée FRANCON 

(Démission) 
 

Élection du délégué suppléant en remplacement de Madame Dorothée 
FRANCON. 
 

Après un appel à candidature, il est proposé la candidature de :  
- Sylvie THIMOTEE-HUBERT  
Résultats : 

- Nombre de votants :  ........................................ 36 
- Nombre de suffrages exprimés :  ..................... 36 
- Majorité absolue :  ........................................... 19 

 
Sylvie THIMOTEE-HUBERT ayant obtenu la majorité absolue est proclamée suppléante au sein du 
conseil syndical du SMCNV.  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE le tableau des 10 titulaires et des 10 suppléants comme indiqués ci-dessous pour siéger au 
Syndicat Mixte pour la réalisation et la gestion du Centre Nautique du Vexin. 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 
Bertrand GERNEZ Loïc TAILLEBREST 

Laurent DESMELIERS Emmanuelle LAMARQUE 
Philippe MORIN Marie-Hélène DURAND 

Sylvain LE CHATTON Bernard MICHALCZYK 
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Geoffrey LELEU Sophie LEVESQUE 
Alain FRIGIOTTI Annie DEGENNE 
Pascal LAROCHE Patrick MONTILLON 
Sébastien MARIE William BLANCHET 

Christophe BARREAU Marc METZGER 
Serge STEINMAYER Sylvie THIMOTEE-HUBERT 

 
* * * 

 
Délibération n° 20220412_03 

Objet : Adhésion à Atmo Hauts de France (Association de Surveillance de la Qualité de l’Air) pour 
l’année 2022 
 
Atmo Hauts-de-France est une Association de Surveillance de la Qualité de l’Air (ASQA) dont les 
missions sont de : 

- Surveiller l’air que nous respirons 
- Informer au quotidien et alerter en cas de phénomènes de pollution atmosphérique (mise à 

dispositions de données issues de la surveillance des polluants réglementés) 
- Accompagner ses partenaires dans leurs projets Air en lien avec les thématiques Santé, Climat, 

Énergie 
- Améliorer les connaissances et participer aux expérimentations innovantes sur les territoires 

 
Le 17 décembre 2019, le Bureau Communautaire autorisait la Communauté de Communes du Vexin-
Thelle à adhérer à Atmo Hauts-de-France pour le programme 2020-2021 afin de réaliser une nouvelle 
campagne de mesures de la qualité de l’air, conformément aux objectifs du SCOT (Schéma de 
COhérence Territoriale). 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle propose que la CCVT adhère une 
nouvelle fois à Atmo pour l’année 2022.  
Le coût de l’adhésion en 2022 est estimé à 1 950 €. 

 
L’adhésion au pacte associatif d’Atmo (premier niveau de collaboration) implique le soutien aux 
missions d’intérêt général de l’association et permet à la CCVT d’accéder à des données relatives à la 
qualité de l’air et à des outils de sensibilisation. 
Elle peut en sus bénéficier de : 

- une participation de la CCVT aux Assemblées Générales d’Atmo Hauts-de-France, à des 
Commissions thématiques et des Comités territoriaux, permettant l’accès à un réseau 
d’échange et de mise en commun des besoins, sur la thématique de la qualité de l’air, 

- modules d’information généralistes pour les agents dont les missions nécessitent une prise en 
compte des enjeux liées à la qualité de l’air, pour une meilleure appréhension de la 
réglementation en vigueur, des dispositifs de mesure et des enjeux régionaux de la qualité de 
l’air 

- l’accès à un forfait de deux jours par année d’adhésion pour : 
o la réalisation d’études comme l’accompagnement à l’élaboration du futur Plan Climat 

Air Énergie Territorial (PCAET)  
o des animations (information et sensibilisation) sur la qualité de l’air intérieur ou 

extérieur  
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
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- AUTORISE le président à signer l’avenant à l’adhésion de la CCVT au pacte associatif 
d’Atmo pour une prolongation d’une durée d’un an, suivant la prolongation du programme 
d’action pluriannuel décidé par le conseil d’administration d’Atmo, soit jusqu’au 31 
décembre 2022. 
 

- S’ENGAGE à verser le montant de la participation pour l’adhésion de la CCVT à Atmo Hauts-
de-France pour l’année 2022  

 
- RAPPELLE que Monsieur Philippe MORIN a été désigné pour siéger aux Assemblées 

Générales d’Atmo Hauts de France. 
 

-  DIT que les dépenses seront inscrites au Budget. 
 

* * * 
 

 
DELIBERATION N°20220412_04 

Objet : Commande de prises fibres supplémentaires dans le cadre « de la vie du réseau » 
 
 
Dans le cadre de sa compétence Très Haut Débit ; 
 
Vu la délibération du 26 juin 2014 par laquelle le Conseil Communautaire a proposé d’étendre 
ses compétences au domaine du Très Haut débit ; 
 
Vu la délibération du 16 octobre 2014 par laquelle le Conseil Communautaire sollicite 
l’adhésion de la CCVT au Syndicat Mixte de l’Oise Très Haut Débit (SMOTHD) ; 
 
Vu la délibération du 16 octobre 2014 par laquelle le Conseil Communautaire transfère la 
compétence Très Haut Débit au Syndicat Mixte de l’Oise Très Haut Débit (SMOTHD) ; 
 
Vu le retour des communes sur leur besoins en prises fibres supplémentaires après consultations en 
janvier et mai 2021 ; 
 
Vu les 209 prises fibres (cf. annexe) à commander au SMOTHD suite aux retours des communes ; 
 
Vu le chiffrage du SMOTHD pour la réalisation des 209 prises à commander pour un total de 
150 880,48 € H.T. ; 
 
Considérant la participation financière du Conseil Départemental de 45 264 ,14 € H.T., correspondant à 
30% du montant H.T. des travaux ;  
 
Le Président propose de valider la proposition du SMOTHD pour la construction de 209 prises « fibre » 
dans le cadre « de la vie du réseau » dont le montant de la participation financière de la CCVT s’élève 
à 105 616,34 € H.T. ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer la convention pour la construction de 209 prises fibres avec 
le SMOTHD ; 
 
DIT QUE les dépenses sont inscrites au budget 2022 ; 
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Annexe : Tableau indiquant le nombre de prises par commune : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* * * 
 

 
 

  

Commune Nombre de prises 

Boubiers 5 

Boury-en-Vexin 4 

Boutencourt 4 

Chaumont-en-Vexin 42 

Courcelles-lès-Gisors 1 

Delincourt 1 

Éragny-sur-Epte 39 

Fleury 6 

Hadancourt-le-Haut-Clocher 1 

Jaméricourt 1 

Jouy-sous-Thelle 4 

La Houssoye 9 

Lavilletertre 15 

Le Mesnil-Théribus 1 

Lierville 6 

Loconville 19 

Monneville 10 

Montjavoult 3 

Parnes 2 

Porcheux 1 

Reilly 4 

Senots 21 

Trie-Château 10 

Total 209 
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* * * 

 
DELIBERATION N° 20220412_05 

Objet : Accompagnement par F.C.L. à la prise de compétence « eau et assainissement »  
 
Dans le cadre de sa compétence facultative « Actions d’animation et de sensibilisation auprès 
de la population du territoire et étude, programmation des équipements et services à la 
population et aux entreprises du territoire de la Communauté de Communes, notamment 
lorsque leur nature et leur fonction concernent l’ensemble des habitants du territoire de la 
Communauté de Communes » et plus particulièrement en ce qui concerne la définition d’une 
politique de lutte contre la pollution et pour la protection de la ressource en eau ; 
 
Le Président rappelle qu’une étude de programmation de travaux et de prise en charge des 
compétences assainissement et eau potable a été réalisée par le groupement d’entreprises « FCL 
Gérer la Cité / SAFEGE », et que celle-ci a permis aux élus de se positionner sur le transfert 
des compétences assainissement et eau potable.  
 
Considérant que le Conseil communautaire a délibéré le 8 décembre 2021 favorablement au 
transfert de cette prise de compétence « Eau et Assainissement » au 1er janvier 2023 et que les 
communes, dans un délai de 3 mois et à la majorité qualifiée, se sont également prononcées 
favorablement sur ce transfert de la compétence « eau » et « assainissement » au 1er janvier 
2023, 
 
Il est proposé de lancer une mission d’accompagnement pour la mise en œuvre de cette prise 
de compétences en 2023 (mission initialement prévue dans l’étude achevée mais non réalisée 
compte tenu de l’échéance temporelle du marché). 
 
L’entreprise « FCL Gérer la Cité» apportera son aide aux services de la CCVT sur le volet 
technique, financier (budget, transfert des fonds, transfert du patrimoine…), administratif et 
juridique pour la mise en œuvre des compétences, 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé de lancer dès maintenant cette mission dans le 
cadre de cette prise de compétences au 01/01/2023.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à lancer une mission d’accompagnement pour la mise en œuvre des 
compétences eau potable et assainissement en 2023 avec l’entreprise « FCL Gérer la Cité » et 
à solliciter les subventions les plus larges possibles, 
 
DIT que les dépenses sont inscrites au budget. 
 

* * * 
 

DELIBERATION N° 20220412_06 
Objet : Lancement d’un marché d’assistance à Maîtrise d’ouvrage pour renégociation et 
gestion des D.S.P 
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Dans le cadre de sa compétence facultative « Actions d’animation et de sensibilisation auprès 
de la population du territoire et étude, programmation des équipements et services à la 
population et aux entreprises du territoire de la Communauté de Communes, notamment 
lorsque leur nature et leur fonction concernent l’ensemble des habitants du territoire de la 
Communauté de Communes » et plus particulièrement en ce qui concerne la définition d’une 
politique de lutte contre la pollution et pour la protection de la ressource en eau ; 
 
Le Président rappelle que les conclusions de l’étude de prise de compétence menée par la CCVT 
définissent le 1er janvier 2023 comme étant la date la mieux appropriée pour la prise de 
compétences par la CCVT, 
 
Considérant que le Conseil communautaire a délibéré le 8 décembre 2021 favorablement au 
transfert de cette prise de compétence « Eau et Assainissement » au 1er janvier 2023 et que les 
communes, dans un délai de 3 mois et à la majorité qualifiée, se sont également prononcées 
favorablement sur ce transfert de compétences « eau » et « assainissement » au 1er janvier 2023, 
 
Il est proposé de lancer un Marché d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage qui consistera à 
renégocier et mettre en place la gestion des délégations de service publics. Les missions prévues 
seront notamment l’élaboration du C.C.T.P. en vue de lancer le marché d’appels d’offres relatif 
aux délégations de services publics de distribution d'eau potable et d’assainissement des eaux 
usées dont la contractualisation est prévue en octobre 2023 au plus tard. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à lancer un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
renégociation et gestion des D.S.P dans le cadre de la prise de compétences à intervenir au 
01/01/2023 et à solliciter les subventions les plus larges possibles, 
 
DIT que les dépenses sont inscrites au budget. 
 
 

* * * 
 

DELIBERATION N°20220412_07 
Objet : Modification d’emploi 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale notamment les articles 34, 3-2 et 3-3 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre 
des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du 
Comité Technique compétent. 
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Considérant la nécessité de satisfaire un besoin permanent dans des fonctions administratives 
d’instruction des actes d’urbanisme pour le compte des communes membres de l’établissement, 
 
Il convient de créer un poste permanent relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière de l’emploi ainsi créé correspondra au cadre d’emplois 
concernés. 
 
En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d’être pourvu par 
un agent contractuel de droit public dans les conditions de l’article 3-2 et 3-3 2° de la loi du 26 janvier 
1984 pour les catégories A, B ou C, lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient 
et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par ladite loi. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Il pourra être 
prolongé par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. A l’issue de cette 
période de six ans, le contrat de l’agent ne pourra être reconduit que par décision expresse et pour une 
durée indéterminée. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’adopter la proposition du Président et de modifier le tableau des effectifs 
 
Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2022 et les suivants. 

* * * 
 

DELIBERATION N°20220412_08 
Objet : Rapport sur l’égalité femmes hommes  
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et plus particulièrement l’article D.2311-16 
 
Vu le code général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.132-1 à L.132-4 et L.231-1 à 
L.231-4. 
 
Le rapport prévu par l’article D.2311-16 du CGCT fait état de la politique de ressources humaines de 
l’établissement en matière d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. A cet effet, il 
reprend notamment les données du rapport social unique, présenté en comité technique 
intercommunal. 
Le rapport comporte également un bilan des actions menées et des ressources mobilisées en matière 
d'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et décrit les orientations pluriannuelles (le 
plan d’action égalité femmes – hommes a été adressé au secrétariat du comité technique 
intercommunal le 16 février 2022) 
Le rapport présente également les politiques menées par la commune ou le groupement sur son 
territoire en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes, telles que définies à l'article 1er de la 
loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes. Il fixe des 
orientations pluriannuelles et des programmes de nature à favoriser l'égalité entre les femmes et les 
hommes. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Prend acte du rapport sur l’égalité entre les hommes et les femmes (ANNEXE A) établi en application de 
l’article D.2311-16 du code général des collectivités territoriales. 
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* * * 
  

DELIBERATION N° 20220412_09 

Objet : Etat récapitulatif des indemnités perçues par les élus au titre de l’année 2021. 
 
La loi n°2019-1451 du 27 décembre 2019, dite Engagement et Proximité, prévoit en son article 
93 l’obligation de présenter, avant le vote du budget, un état récapitulatif des indemnités 
perçues par les élus communautaires. Elle crée à ce titre un nouvel article L.5211-12-1 au Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les éléments devant faire l’objet du récapitulatif sont : 

- Les indemnités de fonction perçues au titre de tout mandat 
- Les remboursements de frais 
- Les avantages en nature prenant forme de sommes en numéraire 

 
Il est proposé au conseil communautaire de prendre acte de l’état récapitulatif des indemnités 
perçues au titre de 2021. 
 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 
 
Sur rapport de Monsieur le Président,  
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et en particulier son article L.5211-12-1 

Etat récapitulatif des indemnités perçues par les élus au titre de 2021 (Ccvt et Syndicats) : 

 
Décide : 
- D’adopter le présent rapport. 
 

* * * 
 

DELIBERATION N°20220412_10 
Objet : Protection sociale complémentaire,  
 
Sur rapport de Monsieur le Président,  
 

Nom Prénon
Mandat

Indemnité de 
fonctions brute 

annuelle

Remboursements 
de frais

Avantages en 
nature

BARREAU Christophe 5ème Vice-Président                 13 931,76 € Néant Néant
DESMELIERS Laurent 2ème Vice-Président                 16 284,00 € Néant Néant
GERNEZ Bertrand Président                 46 401,63 € Néant Néant
LAMARQUE Emmanuelle 1ère Vice-Présidente                 10 772,04 € Néant Néant
LAROCHE Pascal 4ème Vice-Président                 10 772,04 € Néant Néant
LE CHATTON Sylvain 7ème Vice-Président                 10 772,04 € Néant Néant
MARIE Sébastien 3ème Vice-Président                 13 619,04 € Néant Néant

MORIN Philippe Conseiller communautaire, membre du bureau                   5 385,96 € Néant Néant
TAILLEBREST Loic 6ème Vice-Président                 16 466,04 € Néant Néant

Total 2021 144 404,55 €            

MONTANT DES INDEMNITES BRUT ANNUEL
2021
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Le Président rappelle au conseil communautaire que les employeurs publics territoriaux peuvent 
participer à titre facultatif, depuis le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, à l’acquisition de 
garanties de la protection sociale complémentaire (PSC), au bénéfice de leurs agents, que sont : 

- L’assurance « mutuelle santé », pour financer les frais de soins en complément, ou à défaut, 
des remboursements de l’Assurance maladie, 

- L’assurance « prévoyance – maintien de salaire », pour : 
o Compenser la perte de salaire (traitement et primes) en cas de placement en congés pour 

raison de santé (arrêt de travail) suite à accident ou maladie de la vie privée, et en cas 
d’admission en retraite pour invalidité y compris imputable au service, 

o Verser un capital décès aux bénéficiaires des agents décédés, ou à l’agent en cas de 
perte totale et irréversible d’autonomie. 

 
Le décret du 8 novembre 2011 précité, dispose que l’employeur peut ainsi choisir entre la convention 
de participation ou la labellisation dans le cadre du versement d’une aide sociale auprès des organismes 
de complémentaire santé et prévoyance. 
 
A ce jour, la Communauté de Communes du Vexin Thelle a déjà mis en place une telle participation au 
profit des agents pour couvrir les deux risques selon les modalités suivantes : 
 

- Convention de participation (contrat de groupe) pour la couverture du risque prévoyance 
(Délibération du 27 juin 2013) 

- Participation aux cotisations des agents (contrats labellisés) pour le risque santé (Délibération 
n°20180920_15 du 20 septembre 2018) 
 

 Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  
 
Prise en application de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 
l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs publics au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires et 
contractuels de droit public. 
 
Dans l’attente des décrets d’application qui devraient paraître d’ici la fin du 1er trimestre 2022, un certain 
nombre de dispositions sont d’ores et déjà connues : 

- L’organisation d’un débat au sein de l’organe délibérant sur les enjeux de la protection sociale 
complémentaire, la nature des garanties envisagées, le niveau de participation de la collectivité 
et sa trajectoire, le calendrier de mise en œuvre et l’éventuel caractère obligatoire avant le 
17 février 2022, et dans les 6 mois à compter de chaque renouvellement des conseils, 

- A l’instar du secteur privé, la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 
1er janvier 2025 pour les garanties prévoyance et du 1er janvier 2026 pour les garanties de 
mutuelle santé, 

- La possibilité par l’employeur de souscrire un contrat collectif à adhésion obligatoire des 
agents, en cas d’accord majoritaire valide issu d’une négociation collective avec les 
représentants des partenaires sociaux totalisant plus de 50% des suffrages exprimés, 

- La possibilité pour l’employeur d’adhérer au contrat collectif à adhésion facultative des 
employeurs et des agents, souscrit par le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de son ressort. 

 
Par ailleurs, la participation au financement de la complémentaire santé ne pourra être inférieure à 50% 
d'un montant de référence, et celle de la prévoyance ne pourra, quant à elle, être inférieure à 20% d'un 
montant de référence. Ces montants seront fixés par un décret d’application. 
 
Le Président précise que même si la CCVT a déjà mis en place une participation au financement de la 
PSC au profit des agents pour couvrir le risque santé, il sera nécessaire de prendre une nouvelle 
délibération, après avis du comité technique, notamment si les garanties accordées ou les montants de 
la participation ne sont pas conformes à la nouvelle réglementation. 
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Toutefois, les dispositions de l’ordonnance précitée n’entreront en vigueur qu’à l’expiration de la 
convention de participation déjà conclue avec la MOAT par la collectivité. 
 

 Sur les enjeux de la PSC : 
 
Le support fourni par le Centre de Gestion de l’Oise « proposition de débat sur la PSC » démontre bien 
les enjeux de ce nouveau dispositif que ce soit pour les agents mais aussi pour la collectivité. 
 
Ainsi, pour les agents publics, cette protection constitue une aide non négligeable compte-tenu 
notamment de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que peuvent 
engendrer des congés pour raison de santé. 
 
Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique de 
gestion des ressources humaines, d’améliorer leur attractivité, de favoriser le recrutement, et d’améliorer 
la performance. 
 
S’agissant de la « mutuelle santé », elle permet de garantir le versement de frais de santé suite à maladie, 
accident ou maternité et ce pour diminuer le reste à charge de l’agent. 
 
Ces remboursements interviennent donc en complément ou à défaut des remboursements versés par 
l’Assurance maladie en cas d’hospitalisation, de soins de ville, de soins et achat d’équipement d’optique, 
de soins et biens dentaires, d’achat d’aides auditives, ou d’’utilisation d’actes de prévention. 
 
A noter que dans le cadre de la conclusion d’une convention de participation « santé », le contrat collectif 
devra être proposé aux agents actifs mais aussi aux retraités (solidarité intergénérationnelle) et couvrir 
des garanties minimales qui seront fixées dans le décret d’application. 
 
S’agissant de la « prévoyance », celle-ci permet aux agents de se couvrir contre les aléas de la vie 
(maladie, invalidité, accident non professionnel, …) en leur assurant un maintien de rémunération et/ou 
de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé, et le cas échéant une rente mensuelle en 
cas d’admission à la retraite pour invalidité, ou un capital aux ayants-droits de l’agent en cas de décès 
ou à lui-même en cas de perte totale et irréversible d’autonomie. 
 
Enfin, la participation des employeurs publics au profit des agents au risque « prévoyance » sera 
facultative en 2023 et 2024 avant de devenir obligatoire en 2025. 
De la même façon, la participation des employeurs publics au risque « santé » sera facultative 2023, 
2024 et 2025 avant de devenir obligatoire en 2026. 
 

 Sur l’accompagnement du Centre de Gestion de l’Oise (CDG60) : 
 
Comme l’autorise l’article 25-1 de la loi n°84-53, les centres de gestion concluent obligatoirement, 
pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des conventions de 
participation pour couvrir leurs agents au titre de garanties de protection sociale complémentaire portant 
sur les risques prévoyance et santé dès l’année 2022. 
 
S’il s’agit d’une nouvelle mission obligatoire pour le Centre de Gestion, l’adhésion à ces conventions 
demeurera par contre facultative pour les collectivités. Celles-ci ont toujours la possibilité de 
négocier leur propre contrat collectif ou de choisir de financer les contrats individuels labellisés de leurs 
agents. 
 
Le Président informe les membres du conseil que le CDG60 va lancer un appel public à concurrence en 
vue de conclure une convention de participation et un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative 
des employeurs publics territoriaux et de leurs agents, destiné à couvrir les frais occasionnés par une 
maternité, une maladie ou un accident (risque « mutuelle santé ») pour un effet en 2023. 
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De la même façon, le CDG 60 va lancer un appel public à concurrence en vue de conclure une 
convention de participation et un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative des employeurs 
publics territoriaux et de leurs agents, destiné à couvrir la perte de salaire en cas de maladie ou d’accident 
ou de verser un capital décès aux ayants-droits de l’agent ou à lui-même en cas de perte totale et 
irréversible d’autonomie (risque « prévoyance ») pour un effet en 2023. 
 
Le Président précise que pour envisager d’adhérer à ces conventions afin de bénéficier de couvertures 
d’assurance santé et prévoyance de bonne qualité avec un prix attractif du fait de la mutualisation, il 
convient de donner un mandat préalable au CDG 60 afin de mener à bien la mise en concurrence pour 
les risques précités, étant encore rappelé que l’adhésion aux conventions de participation et aux contrats 
collectifs d’assurances associés reste libre à l’issue de la consultation. 
 
Le Président indique que la réalisation du service s’effectuera selon les termes de la notice de 
présentation « PSC assurance prévoyance et complémentaire santé » fournie par le CDG 60 et annexée 
à la présente délibération.  
Dans ce cadre, il conviendra de compléter et de transmettre au CDG60, avec les mandats, un 
questionnaire décrivant les caractéristiques de la population à assurer. 
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
notamment son article 22 bis ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale notamment ses articles 25-1 et 88-3-I ; 
 
Vu le Décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents 
 
Considérant le support du Centre de Gestion de l’Oise « proposition de débat sur la PSC » ainsi que sa 
notice de présentation « PSC assurance prévoyance et complémentaire santé » 
 
Après avoir débattu et entendu le Président dans ses explications complémentaires, et après en 
avoir délibéré : 
 

DECIDE,  
 
Article 1 : 
De prendre acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire des agents 
territoriaux qui entreront en vigueur en 2025 et 2026, conformément à la notice annexée (ANNEXE B).à 
la présente délibération. 
 
Article 2 : 
De donner mandat au CDG60 pour le lancement de deux appels publics à concurrence visant à conclure : 

- Une convention de participation et son contrat collectif d’assurance pour le risque prévoyance 
auprès d’un organisme d’assurance, 

- Ainsi qu’une convention de participation et son contrat collectif d’assurance pour le risque santé 
auprès d’un organisme d’assurance. 

 
Autoriser le Président à compléter et transmettre au CDG60 le questionnaire décrivant les 
caractéristiques de la population à assurer. 
 
Article 3 :  
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Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 
publication et ou notification.  
 
Article 4 : 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen 
accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
 

* * * 
 

DELIBERATION N°20220412_11 
Objet : Compte Administratif 2021 du Budget Principal 
 
A l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire a élu Monsieur Michel LETAILLEUR pour 
assurer la présidence concernant le vote du Compte Administratif 2021 établi par Monsieur 
GERNEZ, Président, qui quitte temporairement la séance pour la phase de vote. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve et vote le compte administratif 2021 qui 
présente : 
 
a) Pour la section de fonctionnement :  

Un excédent de clôture d’un montant de    4 190 631,00 € 
 

b) Pour la section d’investissement :  
Un déficit de           928 107,24 € 
Des Restes à Réaliser d’investissement Dépenses de        95 255,85 € 

 
en conformité avec le compte de gestion de la trésorerie de Chaumont-en-Vexin. 
 

* * * 

DELIBERATION N°20220412_12 
Objet : Compte Administratif 2021 du BIL  
 
A l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire a élu Monsieur Michel LETAILLEUR pour 
assurer la présidence concernant le vote du Compte Administratif 2021 établi par Monsieur 
GERNEZ, Président, qui quitte temporairement la séance pour la phase de vote. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve et vote le compte administratif 2021 qui 
présente : 
 
a) Pour la section de fonctionnement : 

 un excédent de clôture d’un montant de       11 323,49 € 
 

b) Pour la section d’investissement :  
un excédent de clôture d’un montant de    692 238,67 € 
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en conformité avec le compte de gestion de la trésorerie de Chaumont-en-Vexin. 
* * * 

DELIBERATION N°20220412_13 
Objet : Compte Administratif 2021 du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 
 
A l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire a élu Monsieur Michel LETAILLEUR pour 
assurer la présidence concernant le vote du Compte Administratif 2021 établi par  
Monsieur GERNEZ, Président, qui quitte temporairement la séance pour la phase de vote. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve et vote, le compte administratif 2021 qui 
présente : 
 
a) Pour la section d’exploitation :  

un excédent de clôture d’un montant de     185 131,39 € 
 

b) Pour la section d’investissement : 
un excédent de clôture d’un montant de        8 891,90 € 

 
en conformité avec le compte de gestion de la trésorerie de Chaumont-en-Vexin. 

* * * 

 
DELIBERATION N°20220412_14 

Objet : Compte Administratif 2021 du Parc d’Activités du Moulin d’Angean 
 
A l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire a élu Monsieur Michel LETAILLEUR pour 
assurer la présidence concernant le vote du Compte Administratif 2021 établi par Monsieur 
GERNEZ, Président, qui quitte temporairement la séance pour la phase de vote. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve et vote, le compte administratif 2021 qui 
présente : 
 
a) Pour la section de fonctionnement :  

un excédent de clôture d’un montant de      45 366,92 € 
   

b) Pour la section d’investissement :  
un excédent de clôture d’un montant de     715 888,38 € 

 
en conformité avec le compte de gestion de la trésorerie de Chaumont-en-Vexin. 

* * * 
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DELIBERATION N°20220412_15 

Objet : Compte Administratif 2021 de la ZAI de Fleury 
 
A l’unanimité des présents, le Conseil Communautaire a élu Monsieur Michel LETAILLEUR pour 
assurer la présidence concernant le vote du Compte Administratif 2021 établi par Monsieur 
GERNEZ, Président, qui quitte temporairement la séance pour la phase de vote. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve et vote le compte administratif 2021 qui 
présente : 
 
a) Pour la section de fonctionnement :  

un excédent de clôture d’un montant de      1 190,76 € 
 

b) Pour la section d’investissement :  
un excédent de clôture d’un montant de    58 457,00 €  

 
en conformité avec le compte de gestion de la trésorerie de Chaumont-en-Vexin. 

* * * 
 
 

DELIBERATION N°20220412_16 
Objet: Affectation des résultats du Budget Principal 
 
Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires, qu’à l’occasion du vote du 
Compte Administratif 2020 il a été constaté le résultat suivant aux sections : 
 

- Fonctionnement :  excédent de     4 190 631,00 € 
- Investissement :  déficit de        928 107,24 € 
- Restes à Réaliser d’Investissement Dépenses :          95 225,85 € 

 
Il demande alors au Conseil de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat sur l’exercice 
2022. 
 
Monsieur le Président précise aux conseillers communautaires que par délibération en date 
du 21 septembre 2021, le Syndicat mixte du Pays « Vexin-Sablons-Thelle » regroupant les 3 
communautés de communes CC du Vexin Thelle, CC des Sablons, CC de la Thelloise a été 
dissout. 
 
Il convient d’affecter les résultats de clôture, au prorata de la population, comme suit 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

a) Fonctionnement :  excédent de              611,30 € 
b) Investissement :  excédent de             203,67 € 
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- AFFECTE les résultats 2021 sur l’exercice 2022 ainsi que suit: 
 

- Section de fonctionnement R002 :   3 167 909,21 € 
- Section d’investissement D001 :      928 107,24 € 
- Section d’investissement R001 :            203,67 € 
- Section d’investissement R1068 :  1 023 333,09 € 

 
* * * 

DELIBERATION N°20220412_17 
Objet: Affectation des résultats – Budget du BIL 
 
Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires, qu’à l’occasion du vote du 
Compte Administratif 2021 il a été constaté le résultat suivant: 
 

- Section Fonctionnement :  excédent de     11 323,49 € 
- Section Investissement :  excédent de   692 238,67 € 

 
Il demande alors au Conseil de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat sur l’exercice 
2022. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- DECIDE de reporter les résultats 2021 sur de l’exercice 2022, ainsi que suit :  
 

- Section de fonctionnement R 002 :      11 323,49 € 
- Section d’investissement R 001 :    692 238,67 € 

 
* * * 

DELIBERATION N°20220412_18 
Objet : Affectation des résultats – Budget du Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) 
 
Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires, qu’à l’occasion du vote du 
Compte Administratif 2021, il a été constaté le résultat suivant : 
 
  Section d’exploitation :   excédent de  185 131,39 € 
  Section d’investissement :   excédent de      8 891,90 € 
 
Il demande alors au Conseil de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat sur l’exercice 
2022. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 
 
DECIDE de reporter les résultats 2021 sur l’exercice 2022, ainsi que suit :  
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- Section d’exploitation R 002 :     185 131,39 € 
- Section d’investissement R001 :        8 891,90 € 

 
 

* * * 

DELIBERATION N°20220412_19 
Objet : Affectation des résultats – Budget du Parc d’Activités du Moulin d’Angean 
 
Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires, qu’à l’occasion du vote du 
Compte Administratif 2021, il a été constaté le résultat suivant : 
 
  Section de fonctionnement :       excédent de     45 366,92 € 
  Section d’investissement :       excédent de   715 888,38 € 
 
Il demande alors au Conseil de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat sur l’exercice 
2022. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de reporter les résultats 2021 sur l’exercice 2022, ainsi que suit :  
 

- Section de fonctionnement R 002 :      45 366,92 € 
- Section d’investissement R 001 :           715 888,38 € 

 
* * * 

 
DELIBERATION N°20220412_20 

Objet: Affectation des résultats – Budget de la ZAI de Fleury 
 
Monsieur le Président rappelle aux conseillers communautaires, qu’à l’occasion du vote du 
Compte Administratif 2021, il a été constaté le résultat suivant: 
 

Section Fonctionnement :  excédent de            1 190,76 € 
Section Investissement :  excédent de    58 457,00 € 

 
Il demande alors au Conseil de bien vouloir procéder à l’affectation du résultat sur l’exercice 
2022. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- DECIDE de reporter les résultats 2021 sur l’exercice 2022, ainsi que suit :  
 

- Section de fonctionnement R002 :      1 190,76 € 
- Section d’investissement R001:    58 457,00 € 
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* * * 

 
DELIBERATION N° 20220412_21 

Objet : Approbation du Compte de Gestion dressé par le Receveur 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2021 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état 
du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2021, 
 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2020 celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
  
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2021 au  
31 décembre 2021, y compris les rattachements, 
 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires et budgets annexes ; 
 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 
- DECLARE que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2021, par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 

* * * 

 
DELIBERATION N°20220412_22 

Objet : Produit GEMAPI 2022 
 
Vu la délibération n° 20170921_03 modifiant les statuts de la Communauté de Communes du 
Vexin Thelle au regard des dispositions des lois MAPTAM et NOTRe concernant la compétence 
Gestion des Milieux Aquatiques et Préservation des Inondations (GEMAPI) obligatoire à 
compter du 1er janvier 2018 (L5216-5,5°) 
 
Le Président expose les conditions de l’article 1530 bis du code général des impôts permettant 
au conseil communautaire d’instituer et de percevoir une taxe en vue de financer la GEMAPI. 
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Le Président précise que la compétence rendue obligatoire le 1er janvier 2018 sera exercée 
par le syndicat mixte du Bassin de l’Epte (en cours de création), le Syndicat Haute Vallée de la 
Troësne ainsi que le syndicat se situant sur le bassin versant de la Viosne (en cours de 
création). 
 
Le Président propose de lever la TAXE GEMAPI pour l’année 2022 à hauteur de 40 996 € 
correspondant à 12 mois de compétence pour l’ensemble du territoire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de VOTER le produit de la TAXE GEMAPI à hauteur de 40 996 € pour l’année 2022 
 

* * * 

 
DELIBERATION N°20220412_23 

Objet : Impôts communautaires – Vote des taux 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2121-29, L 2311-
1 et suivants, L 2312-1 et suivants, L 2331-1 et suivants, 
 
Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, 
 
Vu le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies, 
 
Vu les lois de finances annuelles, 
 
Le Président précise que le taux de la taxe d’habitation retenue dans le cadre de la réforme 
de la taxe d’habitation est celui voté en 2017.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- FIXE les taux d’imposition pour l’année 2022 comme suit : 

 
Taxe foncière sur les propriétés bâties   6.54 % 
 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties  14.21 % 
 
CFE   22.02 % 
 

* * * 

DELIBERATION N°20220412_24 
Objet : Détermination du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2022 
 
Le Président rappelle que par délibération du 22 mars 1995, et en application de l’article 1420 
du code général des impôts, le conseil communautaire a voté le principe de l’institution d’une 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
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A compter de 2005, l’article 107 de la Loi de Finances de 2004 prévoit que les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), ayant compétence pour instituer la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères, votent directement un taux. 
 
Il est décidé de fixer le taux au titre de 2022 à 14,46 %. 
 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de voter un taux à hauteur de 14,46 % au titre de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères pour l’année 2022. 

* * * 

 
DELIBERATION N°20220412_25 

Objet : Adoption des subventions et participations 2022 
 
Le Président présente les propositions de subventions et participations pour l’année 2022 
 
Nom de l'organisme Montant 
ACAM Montagny (Ecole de Musique) 1 000 € 
ACAM Montagny (Les Jardins) 1 000 € 
AL' DENTE        1 000 €  
AL' DENTE (Aide à la diffusion) 2 100 € 
Amicale des pompiers           500 €  
Aquavexin      71 600 €  
ASC Reilly (fête de l’Osier) 1 000 € 
Association sportive G de M        1 000 €  
ATOUT CŒUR         20 000 €  
Basket club VT        5 000 €  
Basket club VT (finale coupe de l'Oise)        1 500 €  
Bien vivre ensemble  1 500 € 
Centre Social (Action jeune)      20 000 €  
Centre Social (Action sociale)      50 645 €  
Centre Social (Chantiers jeunes)  600 € 
Centre Social (Pilotage CRS)      47 917 €  
Centre Social (Semaine Multi sports)      8 000 €  
Centre Social (sortie famille)           600 €  
Centre Social (Maison France Service) 30 000 € 
Club Vexin Thelle Athlétic (championnat départemental)        1 500 €  
Collège St Exupéry (transport car vers équipements sportifs CCVT)        3 000 €  
Collège G. de Maupassant (transport car vers équipements sportifs CCVT) 3 000 € 
Communauté des Chemins (la)        1 500 €  
Commune de Bouconvillers (fonctionnement accueil collectif PTE)        8 264 €  
Commune de Monneville (fonctionnement accueil collectif PTE)  10 000 €  
Commune de Serans (aide pour nouveau spectacle) 400 € 
Conciergerie du Vexin 30 000 € 
CSC FOOT (Foot à l'école)        9 000 €  
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CSC FOOT (tournoi)       1 500 €  
Ecole municipale de musique Chaumont-En-Vexin        1 000 €  
Escrime Vexin Thelle (Escrime à l'école)      9 000 €  
Festival du Vexin (Les Compagnons d'Orphée)       2 000 €  
Festival du Vexin (musique à l'école,)        1 000 €  
Frasa Music Live          1 000 € 
Foyer socio-éducatif G de Maupassant        2 000 €  
Foyers socio éducatifs St Exupéry        2 000 €  
Golf de Rebetz (Golf à l’école) 9 000 € 
 Maison AVRON Hardivillers        2 000 €  
Maison de l'Emploi et de la Formation du Sud-Ouest de l'Oise  48 397 €  
MOAT        3 000 €  
Office de la culture de Chaumont        2 000 €  
Office du Tourisme Vexin en Pays de Nacre 62 619 € 
Oise Ouest Initiative  12 550 €  
Raquette Chaumontoise (La) 1 500 € 
Restos du Cœur (Bon d'achat supermarché)        1 000 €  
Scouts de France           500 €  
Tennis club de la Troësnes (tennis à l'école)  9 000 €  
Tennis Club du Vexin Thelle (de la Troësnes)        1 500 €  
TOTAL 504 192 € 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE les propositions ci-dessus énoncées  
 
DIT que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget. 

* * * 

DELIBERATION N°20220412_26 
Objet: Vote du Budget Principal 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée, le projet du budget équilibré en dépenses et 
recettes tant en fonctionnement qu’en investissement pour l’année 2022, voir document 
joint.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- VOTE le budget principal pour l’année 2022 ci-joint présenté : 
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INVESTISSEMENT : VUE D’ENSEMBLE 
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* * * 
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DELIBERATION N°20220412_27 

Objet: Vote du Budget BIL 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée, le projet du budget BIL pour l’année 2022, voir 
document joint.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- VOTE le budget BIL pour l’année 2022 ci-joint présenté : 

 
INVESTISSEMENT : VUE D’ENSEMBLE 

Budget BIL 1 
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FONCTIONNEMENT : VUE D’ENSEMBLE 
Budget BIL 1 

* * * 
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DELIBERATION N°20220412_28 

Objet: Vote du Budget SPANC 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée, le projet du budget SPANC pour l’année 2022, 
voir document joint.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- VOTE le budget SPANC pour l’année 2022 ci-joint présenté : 

 
INVESTISSEMENT : VUE D’ENSEMBLE 

Budget SPANC 
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EXPLOITATION : VUE D’ENSEMBLE 
Budget SPANC 

 

 
* * * 
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DELIBERATION N°20220412_29 

 
Objet: Vote du Budget PAD 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée, le projet du budget PAD pour l’année 2022, voir 
document joint.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- VOTE le budget PAD pour l’année 2022 ci-joint présenté : 
 

INVESTISSEMENT : VUE D’ENSEMBLE 
Budget Parc d’Activités Districales 
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FONCTIONNEMENT : VUE D’ENSEMBLE 
Budget Parc d’Activités Districales 

 

 

 
* * * 
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DELIBERATION N°20220412_30 
 
Objet: Vote du Budget ZAI FLEURY 
 
Monsieur le Président présente à l’assemblée, le projet du budget ZAI FLEURY pour l’année 
2022, voir document joint.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- VOTE le budget ZAI FLEURY pour l’année 2022 ci-joint présenté : 
 

INVESTISSEMENT : VUE D’ENSEMBLE 
Budget ZAI FLEURY 

 

 
FONCTIONNEMENT : VUE D’ENSEMBLE 

Budget ZAI FLEURY 
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* * * 
 

 

DELIBERATION N° 20220412_31 
Objet : Bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’année 2021 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2241-1 
 
Vu le bilan de l’année 2020 ci-dessous détaillé 
 
Le Président explique que l’article L. 2241-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que 
le bilan des acquisitions et cessions ; opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2 000 habitants, 
les EPCI, les syndicats, et les établissements publics fonciers ; doit faire l’objet, chaque année, d’une 
présentation en Conseil Communautaire. 
 
Mr Gernez présente le bilan des acquisitions et cessions réalisé pour l’année 2021 
 
Acquisition :  
 

- Le 18 novembre 2021, en l’étude de Maitre, a été acheté à la SCI de Saint Brice la parcelle 
ZK30 d’une contenance de 40 800 m² pour une valeur de 856 800 € (hots frais de notaire 
s’élevant à 10 800 €). Cette acquisition est réalisée dans le cadre de la construction par la Région 
d’un Lycée général et de la construction d’équipements sportif par la CCVT.  

  



 

33 

 
Cessions : 

 
- Le 23 février 2021, en l’étude de Maitre Chiss, a été donné en apport à la Société Anomyne 

d’Habitation à Loyer Modéré du Département de l’Oise (SA HLM de l’Oise) 3 parcelles de 
terrain situées Rue Emile Deschamps à Chaumont en Vexin et cadastrées AR 115, AB 481 et 
AR 14 pour une surface totale de 5 000 m² à la valeur nette comptable de 16 961.18 €. Ce don 
est exclusivement réservé à la construction d’une opération d’au moins 12 logements gendarmes 
et de 33 places de parking. Il est indiqué que si le projet n’aboutissait pas pour quelque cause 
que ce soit, les parcelles seraient rétrocédées à l’€ symbolique à la Communauté de Communes 
du Vexin Thelle.  
 

- Le 24 juin 2021, en l’étude de Maitre Chiss, a été vendu à la SCI MAEL 1 parcelle de terrain 
située sur la Zone commerciale du Vexin Thelle à Chaumont en Vexin cadastrée ZI 171 pour 
3 053 m² au prix de 16 le m². La vente a été conclue pour la somme de 48 848 €. La SCI MAEL 
projette de construire un bâtiment divisé en plusieurs locaux afin de créer une pépinière 
d’entreprises et/ou de garde-meubles.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 PREND ACTE du bilan des acquisitions et des cessions immobilières pour l’exercice 2021. 

 
* * * 

DELIBERATION N° 20220412_32 
Objet : Modification du guide interne simplifié de la commande publique et des achats de la 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 
 
Le présent guide modifié a pour objectif de définir des règles internes appliquées par la Communauté 
de Communes pour la passation de marchés publics passés en procédure adaptée et formalisée, 
conformément aux seuils en vigueur pour les achats de fournitures courantes et services, prestations 
intellectuelles et pour la réalisation d’opérations de travaux, dans le respect des principes de la 
commande publique. 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- DECIDE d’autoriser le Président à diffuser aux personnels et aux élus de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle le présent guide (ANNEXE C) pour application ; 
 
 

* * * 
MOTION N°20220412_33 

Objet : Projet éolien à Eragny-sur-Epte 
 
Dans le cadre de la compétence aménagement de l’espace,  
 
Le Président explique qu’un projet éolien est en cours sur la commune d’Eragny-sur-Epte et rayonne 
sur les communes avoisinantes. 
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Considérant que les dispositions du SCOT (stipulées dans le Document d’Orientation et d’Objectifs du 
SCOT) confirment que ce type d’installations (éoliennes) « ne pourra pas se développer sur le territoire 
du Vexin-Thelle »,  
 
Considérant que le Vexin-Thelle a déjà connu un précédent en 2010 notamment pour ce qui concerne 
le projet d’éoliennes sur la commune d’Enencourt-le-Sec et que ledit projet a été abandonné faute 
d’avis favorables ; la CCVT s’étant notamment opposée au projet. 
 
Considérant la délibération du Bureau communautaire en date du 20 septembre 2017 s’opposant au 
projet en cours sur la commune d’Eragny-sur-Epte, 
 
Considérant que ce projet pourrait avoir des conséquences sanitaires, économiques et 
environnementales négatives sur le territoire du Vexin-Thelle, 
 
Considérant que le territoire des communes est situé en zone DEFAVORABLE du Schéma Régional 
Eolien. Ce schéma n’est cependant pas opposable. 
 
Considérant la cartographie pour un développement maîtrisé de l’éolien (version 2021) présenté lors 
du comité local de Cohésion du territoire le 3 mars 2022, indiquant que ce projet est situé sur un 
secteur où le développement éolien est impossible ou à éviter, 
 
Considérant que la cour administrative d’appel de Douai a annulé en date du 14 décembre 2021 
l’arrêté préfectoral du 10 janvier 2020 par lequel le préfet de l’Oise rejetait la demande d’autorisation 
d’exploiter un parc éolien en périphérie de la commune d’Eragny-sur-Epte,  
Considérant que la Cour d’Appel de Douai a enjoint la Préfète de l’Oise de reprendre l’instruction de 
ce dossier, 
Par conséquent, la communauté de communes du Vexin-Thelle souhaite se positionner à nouveau 
quant au développement du projet de parc éolien sur la commune d’Eragny-sur-Epte située sur son 
territoire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  
 Nombre de votants : 38 
 Nombre de voix POUR : 37 
 Nombre de voix CONTRE : 1 (Jean-Michel COLSON) 
 Abstention : 0 

 
- S’OPPOSE au projet éolien à Eragny-sur-Epte 

 
- SIGNIFIE cette motion à la Préfète de l’Oise, au département de l’Oise et à l’association de 

Défense constituée 
 

- AUTORISE le Président à signer tout document inhérent à cette affaire et à engager toute 
démarche nécessaire. 

* * * 
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A : Rapport de Situation Comparée sur l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes 

 

B : Protection Sociale Complémentaire 

 

C : Guide interne simplifié de la commande publique et des 
achats 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B
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ANNEXE C
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